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SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MOYENS ET DE LA LOGISTIQUE 
BUREAU DU COURRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

Arrêté préfectoral n° 2007-11-2390 autorisant M. Pierre CORON, sous-préfet de Limoux, secrétaire général par 
intérim, à assurer la présidence, en l’absence de M. le préfet de l’Aude, de la commission départementale 
d’équipement commercial, le lundi 27 août 2007 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
 
VU le décret du 1er août 2006 portant nomination de M. Pierre CORON, sous-préfet hors classe, sous-préfet de Limoux ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007-11-2200 du 2 août 2007 autorisant M. Pierre CORON, sous-préfet de Limoux, à exercer 
l’intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture de l’Aude ; 
 
Considérant l’absence de M. Bernard LEMAIRE, préfet de l’Aude, le 27 août 2007, 
 
SUR proposition du sous-préfet de Limoux, secrétaire général par intérim, 

A R R Ê T E  :  
ARTICLE 1 : 
M. Pierre CORON, sous-préfet de Limoux, secrétaire général par intérim, est chargé d’exercer la présidence de la 
commission départementale d’équipement commercial le lundi 27 août 2007. 
ARTICLE 2 : 
M. le sous-préfet de Limoux, secrétaire général de la préfecture de l’Aude par intérim, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 24 août 2007 
Le préfet, 

Bernard LEMAIRE 
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